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perfection de la justice et implique l'obligation de
travailler pour le bien réciproque. (Instr. de la S.

(^ong. des Aff. eccl. extr.)

Les précédentes règles i'ondainentales, Nous,
de Notre propre mouvenient et de science certaine,

par Notre autorité apontolique, Nous les renouve-
lons dans chacune de leurs parties et Nous ordon-
nons qu'elles soient transmises à tous les ('oniités,

(Cercles et Unions catholiques, de quelque nature
et de quelque l'orme qu'ils soient. Ces Sociétés

devront les teiiirs allichées dans les locaux où elles

ont leur sièges et les relire souvent dans leurs

réunions. Nous ordonnons, en outre, (jue les jour-

naux catholiques les publient intégralement, qu'ils

promettent de les observer, et que, de l'ait, ils les

observent religieusement ; sinon qu'ils soient sévè-

rement avertis, et, s'ils ne s'amendent pas après
avertissement, ils seront interdits i)ar l'autorité

ecclésiastique.

Mais, comme les paroles et la vigueur d'ac-

tion ne servent à rien si elles ne sont constamment
précédées, accompagnées et suivies de l'exemple,

la caractéristique éclatante de tous les membres
de toute (Euvre catholique doit être nécessairement
la manireslation publique de leur foi par la sain-

teté de la vie, par l'intégrité des mœurs et par la

scrupuleuse observance des lois de Dieu et de
l'Eglise. Et cela, parce que c'est le devoir de tout


